
NATIONS UNIES

CONSEIL

ECONOMIOUE

ET SOCIAL

Listr,

GEHER4LE

B/CH", 14/RES/18O(VIII)

23 mars 1 #7

Original : ERMGA.IS

COMMISSION1 ECQROMIQDE POUR L'AFRIQUE

Huitieme session

Lagos,.- 13-25 fevrier 1967

IHSTIOOT AHlICAIItfE DB DE?ELOPPEMMT ECOIOMIQIXE ET DE PTJUJTIFICATIOIT

Resolution 18O(VIII) adoptee par la' Commission a sa' 139eme seance pleniere

le 24 fevrier

La Commission eoonomique pour l'Afrique

Consider ant sa resolution 93 (VI) du 29 fevrier J\9&1, et notamment

I1 article 6 de la partie B-IVg

Considjrant le rapport du Conseil d*administration de 1'IDEP

(S/CICT47367J en date du 8 novembre 19665

Considerant I1expose introductif du Directeur de l'IDEP?

Considerant q.ue I1 elaboration et I1 execution d'une politique de

planification sont liees a 1'existence de cadres suffisants en quantite et

en quality

Considerant les possibilites existantes a 1'Institut africain de

developpement economique et de planification notamraent dans le domaine

de la formation?

Considerant les problemes actuels q.ui se posent a 1' implantation de

1'Institute

1o MS^BBJ^. le raPPor'fc du Conseil d( administration presente et
adresse ses vives felicitations au Directeur de 1'Institut ainsi qu'af\x

autres membres du Conseilj

2. Hecommande au President du Conseil? en liaison avec le Directeux

de 1'Institut, d{ organiser une tournee systematise d! informations aupres

des gouvernements des pays membres et associes afin ;

a,) Que ceux-ci prennent les mesures necessaires pour utxliser

en priorite les possibilites offertes par 1!Institute

^b) Qu'ils soumettent chaque annee le plus grand nombre possible

de candidatures conformement aux criteres fixesf
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_c) Qu'ils deterroinent ensemble 1'equivalence du diplSme de
l'lnstitut eu egard aux normes de leur fonction publiqueg

3' Invite le Directeur de 1'IDEP et la deuzieme Conference des
planifioateurs africains e reexaminer les problemes de 1'Institut-pour
repondxe aux besoins en economistes et planifioateurs et etablir des re
lations de travail durables^

4.- Reoonmande la reconductioh,' sur des bases similaires, du systeme
actuel de financement des activites de I1IDEP, sous reserve des resultats
des deliberations prevues au paragraphe 3 ci-dessus.


